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1. COURRIER ADRESSÉ AU MAIRE 

 

 

 

 

 

                   Mairie de JARJAYES 

Le Village 

              05130 JARJAYES 

 

 

Objet : Dossier d’information relatif au site de radiotéléphonie mobile Bouygues Telecom 

T04418 – La Gardiole - 05130 JARJAYES 

 

 

Monsieur le Maire, 

Conformément aux dispositions de la loi du 9 février 2015 relative à la sobriété, à la 

transparence, à l’information et à la concertation en matière d’exposition aux ondes 

électromagnétiques, nous vous prions de trouver ci-joint le dossier d’information relatif à 

l’implantation d’une nouvelle installation de radiotéléphonie mobile, qui assurera l’accès aux 

services de téléphone mobile de Bouygues Telecom et d’SFR, à l’adresse suivante : La 

Gardiole - 05130 JARJAYES 

 

Le présent projet s’inscrit dans le cadre du programme New Deal, et plus précisément du 

dispositif d’accès à la 4G fixe.  

Dans le cas présent, un nouveau site situé à l’adresse renseignée dans l’objet du courrier 

sera déployé directement avec la technologie 4G, par Bouygues Telecom et pour le 

compte des deux opérateurs. 

Nous espérons que ce dossier d’information répondra bien aux attentes de précisions de vos 

administrés. 

Nous demeurons aussi à la disposition de vos services et de tout riverain désirant des 

renseignements complémentaires.  

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à l’assurance de notre considération 

distinguée. 
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2. FICHE D’IDENTITE DU SITE 

 

 

Commune : JARJAYES 

 

Nom du site : JARJAYES / 4G fixe _T04418 
 

Adresse du site : La Gardiole - 05130 JARJAYES  

 

Coordonnées du site : 

X : 899415,00   Y : 1952431,00  Z : 992.10 m NGF  

 

Le projet concerne une : 

 

Installation d'une nouvelle antenne-relais
 

Modification substantielle d'une antenne-relais existante
 

 

Et fait l’objet de :  

Déclaration préalable :  oui non
 

Permis de construire :  
oui non
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3. FONCTIONNEMENT D’UN RESEAU MOBILE 

 

Un réseau de télécommunication mobile se compose de plusieurs cellules adjacentes 

accueillant chacune une antenne-relais. 

Le volume de communications simultanées (voix et/ou data) des utilisateurs a des 

conséquences sur le niveau de qualité de service. D’où la nécessité d’adapter le réseau à la 

réalité des usages pour permettre des conditions optimales de communication téléphonique 

et de navigation internet. 

Concrètement, cela se traduit sur le terrain par : 

• La continuité des cellules pour éviter toute zone non couverte 

• Le rajout de cellules pour fluidifier l’écoulement du trafic 

• L'ajout de fréquences sur un site existant pour absorber le trafic 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus en détail, une communication se déroule de 

la manière suivante : 
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4. MOTIVATIONS DE NOTRE PROJET 

 

 

 

 

 

 

En janvier 2018, le gouvernement, l’ARCEP et les opérateurs mobiles ont signé 

un accord pour accélérer la couverture numérique dans tous les territoires.  

Selon cet accord les opérateurs mobiles ont notamment l'obligation de fournir 

un service d’accès fixe à internet sur leurs réseaux mobiles à très haut débit (4G) 

dans les zones identifiées par l’arrêté ministériel du 23/12/2019.  

Dans le cas présent, c’est SFR qui est soumis à une obligation de 4G fixe. 

Dans le cadre de l’accord de mutualisation des réseaux mobiles de Bouygues 

Telecom et de SFR, c’est Bouygues Telecom qui déploiera un nouveau relais pour 

permettre aux clients de SFR de pouvoir accéder aux services de la 4G fixe. 
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6.1. EXTRAIT CADASTRAL 
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6.2. PLAN DE SITUATION A L’ECHELLE 
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6.3. PLAN DE MASSE 
  

Existant 
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Projet 
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6.4. VUE EN ELEVATION 

  

 

  

Existant 
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Projet 



 

14 

 

 

6.5. PHOTOS DU LIEU AVANT TRAVAUX 
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6.6. PHOTOMONTAGE DU LIEU APRES TRAVAUX 
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6. 7. LES CARACTERISTIQUES D’INGENIERIE DE 

L’INSTALLATION PROJETEE 

 

 

Nombre d’antennes à installer : 3 

 

1Azimut : orientation de l'antenne dans le plan horizontal, par rapport au Nord géographique 

2Tilt prévisionnel : angle d’inclinaison de l'antenne par rapport à la verticale 

 

Conformément aux dispositions de l’article 1er de la loi du 9 
février 2015 relative à la sobriété, à la transparence, à 
l'information et à la concertation en matière d'exposition aux 
ondes électromagnétiques, Bouygues Telecom s'engage à 
respecter les valeurs limites des champs électromagnétiques 
telles que définies par le décret du 3 mai 2002. 

 

 

 

N° d'antenne A terme SFR
Génération 

de système 

mobile

Gammes de 

fréquences
Azimut

1

Hauteur par 

rapport au sol

HBA

Tilt 

prévisionnel2

Puissance 

Isotrope 

Rayonnée 

Puissance 

Apparente 

Rayonnée 

S3 270° 3,2m 3°

S1 30° 3,2m 3°

S2 150° 3,2m 3°

UMTS 900

LTE 800

LTE 1800

UMTS 900

LTE 800

LTE 1800

UMTS 900

LTE 800

LTE 1800

UMTS 900

LTE 800

LTE 1800

UMTS 900

LTE 800

LTE 1800

UMTS 900

LTE 800

LTE 1800

3G

4G

4G

3G

4G

4G

3G

4G

4G

31,62

34,13

35,38

29,47

31,98

33,23

31,62

34,13

35,38

29,47

31,98

33,23

29,47

31,98

33,23

31,62

34,13

35,38
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7. CALENDRIER INDICATIF DES TRAVAUX 

 

 

 

 

  

 

 

Bouygues Telecom s’engage, dès lors que tous les éléments seront 

connus, à informer le maire de la commune de la date effective des 

travaux ainsi que de la date prévisionnelle de mise en service de 

cette installation. 
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8. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

 

➢ Existence d’un périmètre de sécurité accessible au public ? 

Périmètre de sécurité : zone au voisinage de l'antenne dans laquelle le champ électromagnétique peut être 
supérieur au seuil du décret ci-dessous. 
 

  
oui, balisé

  
non

 
 

➢ Présence d’un établissement particulier de notoriété publique visé à 

l’article 5 du décret n°2002-775 situé à moins de 100 mètres de 

l’antenne d’émission ? 

Si la réponse est oui, liste des établissements en précisant pour chacun : le nom, l’adresse, l’estimation du 

niveau maximum de champ reçu, en V/m et sous la forme d’un % par rapport au niveau de référence du décret 

n°2002-775. 

oui
 

non
 

 

3selon décret n° 2002-775 

Votre contact pour ce projet : 

 

 

 

  

Nom Nature Adresse Estimation de 
champs reçus 
en V/m et en 
% de la valeur  
limite3 (ByTel) 

Estimation de 
champs reçus en 

V/m et en % de la 
valeur  limite3  

(SFR) 

 

      

      
      

Laurent DRANCOURT 

Responsable des Relations 

Territoriales 

Service Relations Régionales et 

Patrimoine 

LDRANCOU@bouyguestelecom.fr 

 
BOUYGUES TELECOM 
Parc de la Duranne 

260 rue Louis de BROGLIE 

13799 – AIX-EN-PROVENCE 

CEDEX 3 

 

mailto:LDRANCOU@bouyguestelecom.fr
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9. ETAT DES CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES 
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